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1. Connectez-vous sur le site : http://espacepersonnel.wallonie.be/ 

2. Accédez à votre espace personnel via le login et mot de passe qui vous ont été transmis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Une fois connecté vous devez  choisir accéder à mes demandes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Choisir Formulaire Eurostat 

 

 

 

http://espacepersonnel.wallonie.be/
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5. indiquez « 2017 », qui est l’année pour laquelle vous remplissez le questionnaire 

6. Identifiez-vous selon votre type 

 

 

7. Nommez une personne de contact, notez toutefois que cette personne pourrait être 

contactée par Eurostat en cas de besoin 
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8. Répondez si vous avez des PPP ou non  

 

9. si oui, complétez l’écran suivant 

 

 

 

 Dans cet écran, voici une définition des différents champs : 

- Nom du projet : dénomination courante générale du projet. Si un projet comprend 
plusieurs PPP distincts, il convient de prévoir autant de lignes ; 

- Type de projet : nature des actifs créés ou rénovés (prisons, écoles, routes, terrains de 
sport, …) ; 

- Nom du partenaire privé : nom du partenaire privé avec qui est conclut le contrat avec le 
partenaire privé ; 

- Numéro de TVA: numéro de TVA du partenaire privé ; 
- Année de début et année de fin : respectivement les années de lancement et de fin 

présumées de la phase de construction ; 
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- Actifs et passifs repris dans 
les comptes publics : mentionner si l’actif ou 
le passif du SPV est repris (consolidés) dans 
les comptes de l’entité commanditaire1 ; 

- Modifications du contrat : 
mention de la modification du contrat dans le 
courant de l’année. Si tel est le cas, il convient 
de transmettre les contrats modifiés à l’ICN ; 

- Coût de construction 
mentionné au contrat : coût de construction 
total estimé du projet, à savoir 
l’investissement total à réaliser dans le bien 
(hors TVA) mentionné au contrat ; 

- Investissements : par année, 
montant supplémentaire des investissements 
pour cette année ; 

- Montant total déjà investi : 
niveau total de la valeur des investissements 

déjà effectués à la fin de la dernière année demandée ; 
- Indemnités de disponibilité : années de début et de fin des indemnités annuelles à payer 

par les pouvoirs publics ; 
- Indemnités de disponibilité payée annuellement : par année, l’indemnité de 

disponibilité payée par les pouvoirs publics cette année-là. 
 
- Participations en capital prises par des entités publiques dans l’opérateur : pour chaque 

année, niveau total d’une éventuelle participation en capital par le secteur public (il peut 
s’agir d’autres unités que le donneur d’ordre et même d’unités publiques appartenant à 
d’autres entités publiques) dans l’opérateur ; 

- Prêts accordés par des entités publiques à l’opérateur : pour chaque année, niveau total 
des prêts éventuels accordés par le secteur public (il peut s’agir d’autres unités que le 
donneur d’ordre) à l’opérateur ; 

- Garanties publiques accordées par des entités publiques à l’opérateur : pour chaque 
année, niveau total des garanties publiques éventuelles accordées par le secteur public (il 
peut s’agir d’autres unités que le donneur d’ordre) à l’opérateur ; 

- Autres interventions accordées par des entités publiques à l’opérateur : pour chaque 
année, interventions (ex : aides à l’investissement) accordées par les entités publiques (il 
peut s’agir d’autres unités que le donneur d’ordre) à l’opérateur, qui ne relèvent pas des 
colonnes précédentes. Si de telles interventions existent, il convient d’indiquer la nature 
et la raison de ces interventions dans la case « remarques ». 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Ceci se rapporte à l’enregistrement effectué dans les comptes du donneur ordre (ou, le cas échant et plus 

rare, dans les comptes d’une autre administration publique). 
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10. Si non, appuyez sur ‘page suivante’ 

 

 

 

 

 

 

11.  Avez-vous des contrats de performance énergétique ? si oui même chose que pour les PPP 

et si non vous pouvez valider le formulaire et l’envoyer ou le sauver pour le soumettre plus 

tard.  

12.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.  Avez-vous des contrats de concessions? si oui même chose que pour les PPP et si non vous 

pouvez valider le formulaire et l’envoyer ou le sauver pour le soumettre plus tard.  
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14. Si vous avez des contrats PPP ou de concession, il faudra avant de soumettre le formulaire 

joindre les documents justificatifs des contrats dans l’écran ci-dessous : 
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Bon travail  ! 

 

 


